
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evènements récents 

Evènements à venir 

• Lundi 8 mai 2023 : commémoration 

• Samedi 13 mai 2023 : randonnée nocturne – APE Chapy-Chapo 

• Dimanche 14 mai 2023 : banquet des ainés 

• Dimanche 28 mai 2023 : tournoi de football - USL 

• Samedi 10 juin 2023 : belote - Club Plaisir de Vivre 

• Dimanche 11 juin 2023 : triathlon Tours’nman 

Février 2023 : 

Quel bel après-midi et quelle ambiance sur le city-stade ! Merci à Pierre 

- animateur de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l'Indre - 

pour l'organisation de ce tournoi de football sur le city-stade.            

Les jeunes gens ont grandement participé à cet évènement sportif qui   

pourra être reconduit au printemps prochain. 

En attendant, nos ados de 11 à 17 ans peuvent rejoindre Pierre à           

La Maison Interactive située 23 rue d'Azay-le-Rideau : 

• les mardis et jeudis de 17 h à 19 h 

• les mercredis de 14 h à 19 h 

• du mardi au vendredi de 14 h à 19 h durant les vacances scolaires 

La porte reste grande ouverte aux intéressé-e-s.  

L’espace est aménagé pour permettre aux adolescents d’y pratiquer des 

activités : jeux de société, activités sportives, cuisine, musique,         

séjours…  

Infos : 06 08 15 31 05  

 

 

Après plus d’un an de travaux, notre cher bourg est de nouveau  

accessible depuis le 17 mars 2023 et chacun peut apprécier ce   

nouveau cadre de vie. 

Afin de célébrer cet aménagement et de passer une belle journée 

ensemble, le vin d’honneur sera suivi d’un temps de convivialité 

comme nous les aimons dans notre beau village : 

• Animation de rue avec l’école de Samba de Tours - Saravah 

• Repas dans le parc du presbytère : stands repas et boissons

( possibilité d’apporter son pique-nique)  

• Bal populaire - Showtime 
 

Nous vous attendons nombreux ! 

Mairie 

1 place Adolphe Langlois 

37130 Lignières-de-Touraine 

Tél. 02 47 96 72 13  

mairie.lignieres.de.touraine@wanadoo.fr 

lignieresdetouraine.fr 
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Inauguration du nouveau centre-bourg 



 

Présents : 11/14 

• Considérant l’intérêt de mobiliser les enfants comme acteurs de la vie 

citoyenne, la commune de Lignières-de-Touraine propose la mise en 

place d’un Conseil Municipal des Jeunes - CMJ. L’objectif éducatif est 

de permettre aux jeunes Ligniérois, un apprentissage de la             

citoyenneté adapté 

débat 

contradictoire, les élections, l’intérêt général face aux intérêts    

particuliers), mais aussi par une gestion de projets, par les jeunes 

eux-mêmes, accompagnés par des élus adultes. 

• Dans le cadre du déploiement de sa politique des territoires, la     

Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre a décidé de venir 

en appui des communes, notamment par la mise en place de dispositifs 

d’attribution de fonds de concours général. Le projet de                 

requalification des espaces publics du centre bourg s’inscrit dans les 

ambitions du Projet de territoire communautaire, notamment en     

favorisant le lien social, en préservant et en mettant en valeur le    

patrimoine bâti, en contribuant à développer un environnement éco 

responsable. Ainsi, considérant que le projet de requalification du 

centre bourg s’inscrit dans les objectifs du projet de territoire    

communautaire, une demande de fonds de concours général est faite 

auprès de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre au 

titre des années 2022 et 2023. 

• Afin de favoriser le tri des déchets, un composteur collectif va     

prochainement être installé à l’arrière du foyer rural. Par  ailleurs, des 

poubelles de tri sélectif ont été installées dans les différents        

bâtiments accueillant du public.  

 

Présents : 11/14 

Ce conseil a été principalement consacré au vote du budget :  

• Approbation du compte administratif 2022 ; Approbation du compte 

de gestion 2022 réalisé par le Trésor Public et conforme au compte 

administratif de la commune. 

• Un budget de 2 160 € est voté et réparti entre les associations  

demandeuses. 

Compte-rendu du 28 février 2023 

Comptes-rendus des Conseils Municipaux 

Compte-rendu du 4 avril 2023 

• Les taux d’imposition 2023 sont votés et fixés de la façon suivante :  

taxe foncière bâtie 35.21 % (+0%) et taxe foncière non bâtie      

45.06 % (+0%), taxe d’habitation pour les résidences                     

secondaires 13.11% (0%). Ainsi, le Conseil Municipal ne souhaite pas 

procéder à une augmentation des taux compte tenu de la forte     

augmentation des bases par l’Etat (+7.1 %) et de la forte diminution 

du pouvoir d’achat des ménages. 

• Le budget primitif 2021 est arrêté à 1 939 549,55 €. 

• Une clôture en bois sera posée prochainement le long du city-stade et 

d’autres aménagements vont suivre : bancs, tables, terrain de         

pétanques… 

• Concernant la restauration scolaire, les communes de Lignières-de-

Touraine et de la Chapelle-aux-Naux ont confié leur marché de    

fourniture et livraison de repas en liaison froide à la Société Restoria. 

Le contrat arrive à échéance le 31/08/2023. Il convient donc de    

procéder au renouvellement desdits contrats. Afin de permettre des 

économies d’échelle ainsi que la mutualisation des procédures de    

passation des marchés, les deux communes et la CCTVI créent un 

groupement de commandes en application du code de la commande  

publique pour les repas et goûters. 

Evènements récents 

Février 2023 : 

Très belle soirée        

organisée par le club de 

football ! Merci aux    

dirigeants et aux joueurs 

de l'USL pour cet      

évènement placé sous le 

signe de l'amitié. 


